DEPARTEMENTAL INDOOR B/M

PLONEOUR LANVERN LE 23/01/08

Tous les établissements peuvent participer au départemental, les engagements sont à faire parvenir au secrétariat départemental pour le lundi 21/01 avant midi. Les équipes sont automatiquement créées par l’ordinateur

Les modifications d’engagements pourront être faites sur place entre 13 h 00 et 13 h 15.


Début des épreuves : 13 h 30

Les juges élèves qui ont suivi la formation jeunes juges en novembre sont convoqués pour cette compétition. Merci de nous renvoyer la fiche jointe complétée pour 21/01 midi dernier délai.

Rappel :

1- Pointes de 9mm pour les sauts uniquement

2- Règlement :

· Nombre d’épreuves par athlètes : 4 

· Nombre d’essais : 4 sauf hauteur et perche : 3

· Engagements : secrétariat départemental

3- Composition du jury : elle se fera à 13 h 15 sous la responsabilité de J.F. Charlot Directeur de Réunion. Pensez à venir en nombre conséquent pour que la compétition se déroule sans problème.

4- Composition d’une équipe et classement : une équipe se compose de 4 ou 5 athlètes, chacun faisant un triathlon (1 course, 1 saut, 1 lancer). On retient les 4 meilleurs totaux des 5 participants pour le classement.

5- Récompenses : médaille aux 3 premiers + T.shirts  + Sacs à la meilleure  équipe (dotation conseil Général)
6- Horaires :
Mise en place du jury 13 h 15
Début des épreuves 13 h 30 précises

Fin des épreuves 17 h 00

Horaires des courses :


13 H 45 

50 HAIES
MG/MF/BG/BF


14 H 00

50

MG/MF/BG/BF


15 H 00

Finales Haies



Finales Vitesse


15 H 30

1000

Toutes catégories

Horaires des concours :

	HAUTEUR
	LONGUEUR
	TRIPLE

(petite salle)
	PERCHE
	POIDS

	MG
	BF (gde salle)
	MF
	15 H 00

TTES

CATEGORIES
	BG (aire 1)

	MF
	MG (gde salle)
	BG
	
	BF (aire 1)

	BG/BF
	MF
	MG
	
	MF (aire 2)

	
	BG
	BF
	
	MG (aire 2)


Les horaires peuvent être modifiés sur décision du juge arbitre.










J.F. Charlot

